
 

 

Zones urbanisées ou des nées à être urbanisées:
Zone d'habita on 1

Zone d'habita on 2

Zone mixte urbaine

Zone mixte villageoise

Zone mixte rurale

Zone de bâ ments et d'équipements publics

Zone d'ac vités économiques communale type 1

Zone commerciale

Zone de gares ferroviaires et rou ères

Représenta on schéma que du degré d’u lisa on du sol pour les zones soumises à un plan
d’aménagement par culier « nouveau quar er » :

Délimita on du degré d'u lisa on du sol

Zone verte:
Zone agricole

Zone fores ère

Zone de verdure

Zones superposées:
Zone soumise à un plan d'aménagement par culier "nouveau quar er"

Zone d'aménagement différé

Zone de servitude «urbanisa on»:

«Cours d'eau»

«Coulée verte»

«Intégra on paysagère»

«Parc»

Secteur et éléments protégés d’intérêt communal:

Secteur protégé de type «environnement naturel et paysage»

Secteur protégé de type «environnement construit»

Construc on à conserver

Pe t patrimoine à conserver

Gabarit d’une construc on existante à préserver

Zone de risques d'éboulement miniers

Zone de bruit (1)

Zones ou espaces en exécu on de disposi ons légales ou réglementaires spécifiques rela ves:
à la protec on de la nature et des ressources naturelles (2)

à la protec on des sites et monuments na onaux (3)

à l'aménagement du territoire

 
 

à tre indica f et non-exhaus f:
Plan d'aménagement par culier dûment approuvé - à tre indica f

Biotopes art. 17 loi PN (surface) - à tre indica f et non exhaus f (2*)

Biotopes art. 17 loi PN (point) - à tre indica f et non exhaus f (2*)

Habitat d'espèce art. 17/21 loi PN

Fond de plan:
Parcellaire (PCN 03.04.2014)

Bâ ments existants (PCN 03.04.2014)

Bâ ments ajoutés (photo aérienne ACT 2013)

Limite communale (PCN 03.04.2014)

Limite sec on cadastrale (PCN 03.04.2014)

Légende du plan d'aménagement général


